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AVANT-PROPOS 

Cette brochure traite de l'incidence de l'impôt sur le revenu d'un particulier 
ou d'une entreprise et de l'impôt foncier. Elle est destinée à servir de guide dans 
le domaine fiscal et n'en expose de ce fait que les principes fondamentaux. On 
s'est efforcé de donner une idée exacte de la législation en vigueur au moment 
de la préparation de la brochure. 

Toutefois, comme la loi abonde en détails et que des modifications à tous 
les échelons sont apportées de temps à autre, nous conseillons à toute 
personne à la recherche de renseignements précis et détaillés sur une question 
particulière de s'adresser aux autorités compétentes ou à son avocat conseil. 

Bien que le ministère de l'Industrie et du Commerce soit disposé à aider les 
fabricants qui ont besoin de conseils au sujet de ces questions, ils peuvent 
obtenir des renseignements précis en s'adressant à l'un des nombreux bureaux 
d'impôt régionaux de Revenu Canada répartis dans tout le Canada.L'Admi-
nistration centrale de ce ministère est à Ottawa. 

La série des publications ayant pour titre L'exploitation d'une entreprise 
au Canada comprend également les fascicules suivants: 

Le milieu des affaires 

Modes d'organisation commerciale 

Régime douanier du Canada 

Taxes de vente, d'accise, d'achat 

Législation ouvrière 

Normes de construction et du matériel 

Mesures fédérales de stimulation de l'industrie 

Brevets, marques de commerce, dessin industriel et 

droits d'auteur 

On peut se procurer aussi la brochure intitulée: 

Le financement des industries canadiennes. 

Vour pouvez obtenir des renseignements additionels du: 

Centre des entreprises 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA 0H5 
Tél: frais virés 995-5771 (Code régional 613) 

Révisé en 1981 
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ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE 
LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET LES PROVINCES 

Au Canada, l'impôt est levé aux niveaux fédéral, 
provincial et municipal. Le gouvernement fédéral 
perçoit des impôts directs et indirects dont les plus 
importants sont l'impôt sur le revenu des corpo-
rations et des particuliers et la taxe sur les ventes 
des fabricants. Les gouvernements provinciaux 
perçoivent des impôts directs, comme l'impôt sur 
le revenu, la taxe sur les ventes au détail et les 
droits de succession. Les municipalités perçoivent, 
dans le cadre des lois provinciales, des impôts 
directs sur les biens immeubles, la consommation 
d'eau et les locaux d'affaires. 

De façon générale, toutes personnes et corpo-
rations résidant au Canada sont assujetties à 
l'impôt fédéral et provincial sur le revenu. Ces 
impôts frappent le revenu reçu durant l'année 
d'imposition de toutes provenances, à l'intérieur ou 
à l'extérieur du Canada, moins certaines déduc-
tions. De même, les personnes et les succursales  

de sociétés étrangères exploitant une entreprise au 
Canada sont assujetties à l'impôt sur le revenu 
pour la partie des bénéfices provenant de ces opé-
rations commerciales.  

Les accords fiscaux fédéraux-provinciaux, en 
vertu desquels le gouvernement fédéral perçoit et 
remet aux provinces certains impôts spécifiés, sont 
normalement renégociés tous les cinq ans. L'impôt 
fédéral sur le revenu des corporations est réduit de 
10% dans toutes les provinces. L'impôt fédéral sur 
les biens de succession a été aboli, mais l'Ontario et 
le Québec continuent d'en percevoir un. 

L'impôt provincial sur le revenu est perçu 
d'une façon générale par le gouvernement fédéral, 
à l'exception de l'impôt sur le revenu des corpo-
rations perçu par le Québec et l'Ontario et l'impôt 
sur les revenus des particuliers perçu par le 
Québec. 

IMPÔT FÉDÉRAL SUR LE REVENU DES CORPORATIONS 

En règle générale, toute société résidant au 
Canada est assujettie à l'impôt fédéral sur le reve-
nu. Cet impôt frappe le revenu de toutes prove-
nances, au Canada et à l'étranger, pendant l'année 
d'imposition, moins certaines déductions permises 
par la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Cette dernière ne donne pas de définition du 
terme "revenu". Elle déclare simplement qu'il com-
prend le revenu pour l'année, provenant d'entre-
prises, de biens, de charges et d'emplois. La moitié 
des gains de capitaux réalisés après 1971 est égale-
ment comprise dans les revenus. La loi n'indique 
pas la méthode de calcul du revenu, mais elle 
contient des dispositions qui autorisent de façon 
spécifique certaines dépenses et qui refusent une 
déduction pour d'autres types de dépenses. Le 
calcul du revenu des corporations commence avec 
le revenu indiqué sur l'état financier et déterminé 
selon les principes de comptabilité généralement 
acceptés. Par la suite ce montant est rajusté en ce 
qui touche des points précis prévus par la Loi. 

Le montant de l'impôt payable est calculé en 
appliquant un barème officiel au revenu imposable, 
c'est-à-dire le montant obtenu en soustrayant cer-
taines déductions du revenu. Le taux général de 
l'impôt a été de 46% depuis 1976. Cependant, ce 
taux peut être réduit par les stimulants accordés 
aux petites entreprises ou partiellement compensé 
par des dispositions fiscales de remboursement au 
chapitre des revenus de placement des sociétés  

privées. Il est encore réduit par l'abattement pro-
vincial de 10%. 

Les sociétés paient un taux spécial de 40% sur 
les revenus tirés de la fabrication canadienne et de 
la transformation. Les sociétés qui veulent savoir 
comment distinguer les revenus de la fabrication et 
de la transformation des revenus provenant 
d'autres sources devront s'adresser à Revenu 
Canada, Division de l'impôt. 

Stimulants pour les petites entreprises 
La loi prévoit un faible taux d'imposition pour 

aider directement les petites entreprises. Le taux 
de l'impôt est de 25% sur la première tranche de 
$150 000 du revenu annuel net des sociétés privées 
canadiennes, jusqu'à concurrence de $750 000 de 
revenu imposable accumulé et retenu après l'an-
née d'imposition 1971. Ce taux n'est pas applicable 
aux revenus de placement ou aux sociétés d'État et 
leurs filiales ou aux sociétés étrangères. Ce taux 
est réduit à 20% pour le revenu tiré des opérations 
de fabrication et de transformation canadienne. 

Une corporation publique peut être générale-
ment définie comme une société dont les actions 
sont cotées à une bourse des valeurs reconnue du 
Canada, ou une société qui remplit certaines con-
ditions et qui a été désignée par le Ministre comme 
étant une corporation publique ou qui choisit d'être 
une corporation publique. Une corporation privée 
est en général une société résidant au Canada qui 
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n'est pas une corporation publique ou qui n'est 
contrôlée par aucune corporation publique. 

La loi réserve aux petites entreprises l'avan-
tage de la mesure de stimulation, en prévoyant que 
lorsque $750000 de revenu imposable ont été 
accumulés, le taux réduit cesse de s'appliquer. Afin 
d'empêcher un groupe de sociétés affiliées de se 
prévaloir du taux réduit pour des revenus an-
nuels supérieurs à $150 000, un ensemble de 
règles déterminent si les sociétés sont "associées". 
En bref, une société est associée à une autre 
lorsque l'une des deux contrôle l'autre, ou lorsque 
les deux sont contrôlées par la même personne. Le 
montant annuel maximum de $150000 auquel 
s'applique le taux restreint doit être réparti sur 
l'ensemble des sociétés, et la limite de $750 000, 
pour le revenu imposable accumulée, sera détermi-
née pour l'ensemble du groupe. 

Revenus de placements 
Dans le cas des corporations privées, les 

revenus de placements autres que les dividendes 
(par exemple les intérêts, loyers, redevances et la 
moitié des gains en capital) sont assujettis au taux 
normal de l'impôt sur le revenu des corporations, 
dont 16 2/3% sont remboursés à la société lors-
qu'elle verse les dividendes aux actionnaires. 

Les dividendes des placements en portefeuille 
sont imposés à 25%, et l'impôt est entièrement 
remboursé à la société lorsque les dividendes sont 
versés aux actionnaires. Les dividendes reçus par 
une corporation privée et provenant d'une corpo-
ration affiliée ou de certaines corporations privées 
dans lesquelles elle détient plus de 10% du capital-
actions, sont exempts d'impôt. 

En vertu d'une autre disposition, la moitié des 
gains en capital réalisés par les corporations pri-
vées est exonérée d'impôt lorsqu'elle est distribuée 
aux actionnaires. L'action conjuguée de cette dis-
position et des dispositions relatives à l'impôt 
remboursable et au crédit d'impôt pour dividendes 
donnera un montant d'impôt sensiblement égal à 
ce qu'il aurait été si l'actionnaire avait touché per-
sonnellement le gain en capital. 

La plupart des dividendes reçus par les corpo-
rations publiques sont exempts d'impôt, et les 
autres revenus de placements sont imposés au 
taux général. 

Des taux spéciaux d'imposition s'appliquent 
aux sociétés à objectifs particuliers, comme les 
sociétés de fonds mutuels, les sociétés d'assurance 
et les coopératives. Une société considérée com-
me "corporation de placement" est imposée à un 
taux dé  33 1/3% seulement. Par ailleurs, ce taux est 
encore réduit par l'abattement provincial. 

Déductions 
La Loi de l'impôt sur le revenu permet certai-

nes déductions dans le calcul du "revenu" et dans 
le calcul du "revenu imposable". Nous ne ferons 
pas ici de distinction entre ces deux catégories de 
déductions. On compte au nombre des déductions 
généralement admises les dépenses effectuées 
pour obtenir un revenu, y compris les intérêts sur 
une somme d'argent et le loyer des locaux utilisés 
pour gagner ce revenu, les réserves pour les créan-
ces douteuses, les mauvaises créances, les contri-
butions aux caisses de retraite des employés, les 
paiements pour l'assurance-chômage et les acci-
dents du travail, les frais de recherche scientifique, 
les ristournes, une allocation équivalent à 3% de la 
valeur du stock initial, la contribution de l'em-
ployeur à des régimes de participation aux béné-
fices. Des déductions spéciales d'épuisement sont 
permises pour les revenus provenant des puits de 
pétrole et de gaz ainsi que des mines, par exemple 
les frais de forage et d'exploitation. 

Dans le calcul de son revenu imposable, une 
société peut également déduire les dépenses enga-
gées à l'occasion de l'émission ou de la vente 
d'actions de son capital social ou à l'occasion 
d'emprunts pour son exploitation, à l'exception 
des commissions, bonis et escomptes. Elle peut 
déduire intégralement les intérêts payés sur l'ar-
gent qu'elle a emprunté pour acheter des actions 
dans d'autres corporations. Règle générale, la moi-
tié des pertes en capital peut être déduite des gains 
en capital figurant au chapitre des revenus; les 
pertes en capital inutilisées peuvent être reportées 
au compte des gains en capital de l'année précé-
dente et imputées indéfiniment aux mêmes comp-
tes des exercices postérieurs. 

Une disposition particulièrement importante 
pour une société nouvelle est celle qui lui permet de 
compenser ses profits et pertes sur une période de 
sept ans. En calculant son revenu, la société peut 
donc étaler des pertes commerciales sur l'année 
précédente ou sur les cinq années suivantes 

')'autres dépenses qui ne sont pas déductibles 
comi rennent les cotisations des clubs récréatifs et 
sociaux, les frais d'entretien d'un yacht, d'un chalet 
ou d'une maison de vacances, les fonds de réserve 
ou d'amortissement (sauf dans les cas expressé-
ment prévus) et, d'une manière générale, toute 
dépense ou tout débours ne visant pas le gain de 
revenu. Divers frais de représentation et de con-
grès sont déductibles dans le cadre de certaines 
limites. Les dons de charité peuvent être déduits 
jusqu'à concurrence de 20% du revenu. 

Les fonds de commerce et autres avoirs intan-
gibles tels que les frais de constitution en société 
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sont désormais partiellement déductibles. Il est 
possible d'en déduire la moitié à raison de 10% sur 
le solde. La moitié du produit de la vente de ces 
avoirs est comptée dans les revenus. 
Amortissements 

Un amortissement est une déduction permise 
à l'égard du coût du capital fixe acquis pour obtenir 
un revenu. On l'appelle parfois réserve pour dépré-
ciation. Les avoirs sont groupés par catégories aux 
fins d'amortissement, et chaque catégorie a un 
taux maximum d'amortissement annuel calculé sur 
le solde après déduction du montant de la dépré-
ciation. 

Les taux maximums d'amortissement pour les 
catégories de biens qui présentent le plus d'intérêt 
sont les suivants: 

0/0  

Bâtiments à ossature de bois et 
pièces composantes 

Autres bâtiments et pièces 
composantes 

Automobiles, camions, etc.; 
machines, matériel et 
bâtiments miniers 

Certains engins d'excavation ou 
de compactage du sol, du roc, 
du béton ou de l'asphalte 

Matériel de production 
Divers, non compris dans les 

catégories particulières 
Matrices, gabarits, calibres; 

outils de moins de $100 

Le matériel et l'équipement achetés après le 
8 mai 1972 et servant à la fabrication ou à la trans-
formation de biens destinés à être vendus ou loués 
au Canada peuvent être entièrement amortis en 
deux ans, en réclamant au maximum 50% du coût 
pendant l'année d'imposition où s'est effectuée 
l'acquisition. 

L'amortissement est ordinairement calculé 
sur le solde décroissant plutôt que sur une base 
constante. Ainsi, un élément d'actif, qui a coûté 
$10.000 et qui est amortissable à raison de 5% par 
an, peut être amorti à concurrence de $500 à la fin 
de la première année (5% de $10 000), de $475 à la 
fin de la deuxième année (5% de $9 500), de $451,25 
à la fin de la troisième année (5% de $9 025), et ainsi 
de suite. Le coût d'immobilisation des nouvelles 
acquisitions est ajouté au solde de leur catégorie et 
le montant de la vente des biens (sauf toute partie 
excédant le coût initial d'immobilisation) est déduit 
de ce solde. Si cette déduction donne à une 
catégorie un solde créditeur, le solde de la caté-
gorie est "recouvré, c'est à dire" qu'on doit l'ajouter  

au revenu ou opérer un ajustement du solde non 
déprécié de la catégorie en cause. Des règles 
spéciales limitent les déductions pour pertes dé-
coulant de l'amortissement de certaines catégories 
de propriétés foncières en location. 

Un contribuable a le droit de réclamer une 
déduction inférieure au maximum permis. Il con-
vient aussi de signaler que le montant réclamé ne 
doit pas nécessairement être conforme au montant 
de la dépréciation déduit des bénéfices déclarés 
dans les états financiers soumis aux actionnaires. 

La dépréciation accélérée (amortissement in-
tégral en deux ans) est autorisée dans le cas des 
installations et du matériel acquis pour prévenir la 
pollution de l'eau et la pollution atmosphérique. 

Il y a des taux spéciaux d'amortissement pour 
les sociétés admissibles aux bénéfices du program-
me de développement régional, pour les sociétés 
qui s'établissent ou s'agrandissent dans des 
"régions désignées". On peut obtenir des rensei-
gnements supplémentaires sur ce programme du 
ministère de l'Expansion économique régionale, à 
Ottawa, K lA 0M4. 
Recherche scientifique 

Les déductions d'impôt pour les frais de re-
cherche scientifique ont augmenté au cours des 
dernières années. La Loi de l'impôt sur le revenu 
permet la déduction jusqu'à 100% de certaines 
immobilisations (sauf des terrains) faites à l'égard 
de la recherche scientifique au Canada pour l'an-
née d'imposition durant laquelle elles ont été effec-
tuées. Toute partie des dépenses encourues au 
cours de l'année, et non réclamée, peut être repor-
tée à une année ultérieure. Les frais de recherche 
et de mise au point scientifiques sont également 
admissibles au crédit d'impôt sur l'investissement. 

Pour une période de 10 ans, à compter du ler 
janvier 1978, la corporation exploitant une entre-
prise au Canada peut aussi être admissible à une 
nouvelle allocation sur la recherche. Cette nouvelle 
déduction équivaut à 50% des frais admissibles de 
recherche scientifique faite au Canada, frais au 
delà de la moyenne pour une période de base. 
Règle générale, la période de base comprend les 
trois dernières années. 

Dans ce contexte, on entend par "recherche 
scientifique" une étude ou recherche méthodique 
appuyée par des expériences ou des analyses dans 
un domaine scientifique en vue d'acquérir de nou-
velles connaissances, de concevoir ou de mettre au 
point des produits ou procédés nouveaux ou de 
perfectionner des produits ou procédés existants 
grâce à ces connaissances. Dans certains cas, les 
frais de mise au point, d'essais et d'évaluation d'un 
prototype sont considérés comme frais de recher-
che scientifique. Cependant, les études de marché, 
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Province 

Terre-Neuve 
Île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
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14 
10 
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12* 
12 
12* 
15* 
14* 
11 
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la promotion des ventes, le contrôle de la qualité ou 
l'établissement des spécifications ne sont pas re-
connus à titre de recherche scientifique. 

Outre les déductions d'impôt pour la recher-
che et le développement, il existe des programmes 
de stimulation de ces travaux. Ils sont exposés 
dans la brochure Mesures fédérales de stimulation 
de l'industrie qui fait partie de ce même jeu de 
publication. 

Dégrèvement pour impôts étrangers 
Un dégrèvement de l'impôt fédéral sur le 

revenu des corporations est permis pour les impôts 
payés à un gouvernement étranger sur un revenu 
de provenance étrangère, jusqu'à concurrence de 
l'impôt fédéral sur ce revenu. Un dégrèvement 
distinct doit être calculé pour le revenu provenant 
de chaque pays. 

Les impôts étrangers payés sur le revenu 
provenant d'une entreprise gérée par un contri-
buable dans un pays étranger, en sus du dégrève-
ment applicable, peuvent être reportés sur un 
maximum de cinq ans. 

Dégrèvement pour impôts sur 
l'exploitation forestière 

Une corporation peut déduire de l'impôt fédé-
ral un montant égal aux deux tiers de tout impôt 
provincial sur le revenu provenant d'exploitations 
forestières, mais ne dépassant pas 6 2/3% du 
revenu tiré de cette exploitation forestière dans la  

province. 

Dégrèvement pour placements 
Un autre dégrèvement de l'impôt fédéral est 

permis pour 5% des frais de premier établissement 
des placements admissibles faits avant le ler juillet 
1980 pour certains genres de machines, d'équipe-
ments et de bâtiments utilisés pour la fabrication et 
la transformation des produits, pour les travaux 
d'exploration ou de production du pétrole, du gaz 
ou des minéraux, pour l'exploitation forestière, 
l'agriculture, la pêche ou l'entreposage du grain. 
Les frais courants et de premier établissement 
pour la recherche et la mise au point scientifiques 
sont aussi admissibles. Dans certaines régions du 
Canada, le montant du dégrèvement a été augmen-
té de 7% ou 10% des frais admissibles. 

Déclarations et paiements de l'impôt fédéral 
sur le revenu 

Toute corporation est tenue de payer ses 
impôts en versements mensuels tout au long de 
son année d'imposition. Tout solde d'impôt doit 
être payé au plus tard à la fin du deuxième mois 
suivant la fin de l'année d'imposition, à l'exception 
des corporations qui réclament encore des stimu-
lants aux petites entreprises, qui doivent débour-
ser le reliquat avant le dernier jour du troisième 
mois suivant l'année d'imposition. La déclaration 
pour l'année est exigible à la fin du sixième mois 
suivant la fin de l'année d'imposition. 

IMPÔT PROVINCIAL SUR LE REVENU DES CORPORATIONS 

Toutes les provinces perçoivent un impôt sur le 
revenu des corporations provenant d'une activité à 
l'intérieur de la province. Le revenu imposable 
dans une province est calculé, aux fins de l'impôt 
provincial, suivant la même base que pour l'impôt 
fédéral, et ceci dans toutes les provinces, sauf en 
Ontario et au Québec. Dans ces deux provinces, 
les règles sont toutefois similaires à celles du 
gouvernement fédéral. 

Lorsqu'une corporation exerce son activité 
dans plus d'une province, elle doit répartir son 
revenu imposable entre les provinces en question 
conformément à des règles établies basées, dans le 
cas de la plupart des corporations, sur le chiffre des 
ventes et des salaires dans la province. 

Les taux de l'impôt perçu par les diverses 
provinces sont les suivants: 
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*si une corporation est admissible à la déduction 
fédérale pour les petites entreprises, cinq provin-
ces ont des taux réduits d'impôt provincial: 

Nouveau-Brunswick 	 -9% 
Ontario 	 9% 
Manitoba 	 13%  

Colombie-Britannique 	 12% 
Saskatchewan 	 12% 

Il y a lieu de noter que toutes les provinces, 
sauf l'île-du-Prince-Edouard, perçoivent un impôt 
sur le revenu des corporations dépassant le dégrè-
vement de 10% accordé sur l'impôt fédéral. 

AUTRES IMPÔTS SUR LES CORPORATIONS 

En plus des impôts fédéral et provincial sur le 
revenu des corporations exposés ci-dessus, d'au-
tres impôts généraux grèvent les corporations. 

Parmi ces impôts divers figurent les impôts 
provinciaux sur le capital versé, la longueur des 
voies ferrées, le transfert de terrains, les locaux 
commerciaux, les droits d'enregistrement, etc. Les 
municipalités prélèvent l'impôt foncier, l'impôt sur 
les entreprises et les droits pour l'octroi de permis. 
Ces impôts sont généralement connus sous le nom 
d'"impôt sur les sociétés", par opposition à l'impôt 
sur le revenu des sociétés et ils sont déductibles 
dans le calcul du revenu aux fins de l'impôt fédéral. 

Le Québec et la Colombie-Britannique per-
çoivent un impôt de 1/5% et l'Ontario un impôt de 
3/10% sur le capital versé des sociétés. 

Le Québec perçoit une taxe sur les locaux 
commerciaux. Elle est ordinairement de $50 mais 
elle est réduite à $25 quand le capital versé est 
inférieur à $25 000; dans le cas des sociétés de 
prêts, la taxe est de $100 lorsque le capital versé 
dépasse $100000.  

Les provinces de l'Ontario, du Manitoba et de 
l'Alberta imposent une taxe fondée sur le prix de 
cession des terrains. En Ontario, la taxe est de 
3/10% quand le prix d'achat est inférieur à $35 000 
et de 6/10% sur tout montant excédant cette 
somme. De plus, un impôt de 20% du prix d'achat 
est perçu lorsqu'une personne effectue certains 
types de transferts de biens à une personne non 
résidante. Le taux est fixé à 1% au Manitoba. 
L'Ontario perçoit aussi un impôt sur la spéculation 
sur les terrains, lequel est fixé à 20% de l'augmen-
tation, après le 9 avril 1974, de la valeur de certains 
terrains désignés dans la province. En Alberta, on 
retient des taxes d'enregistrement proportionnel-
les aux services de transfert de propriété, et s'il y a 
des cessions et des hypothèques, les taxes sont 
évaluées en fonction de la valeur du terrain cédé ou 
du montant de l'hypothèque. De plus, une taxe est 
perçue sur les cessions et les hypothèques pour la 
constitution d'une Caisse d'assurance qui garantit 
les titres dans certains cas. La Colombie-Britanni-
que et la Saskatchewan ne perçoivent pas de taxes 
sur les cessions de terrains, mais imposent des  

droits sur les titres de propriété, et ces droits sont 
basés sur la valeur des terrains. 

L'impôt foncier, l'impôt sur les entreprises et 
les droits d'enregistrement et de permis sont géné-
ralement des impositions municipales. La taxe 
foncière est basée sur la valeur réelle établie de la 
propriété (ou un pourcentage de cette valeur à 
certains endroits), et les méthodes d'évaluation 
sont très variées. 

L'impôt sur les entreprises est perçu directe-
ment sur les locataires ou les exploitants d'un corn-
merce. Il y a trois grands principes d'imposition: 
une fraction de l'évaluation de la propriété, la 
valeur locative annuelle des locaux ou leur district. 

Il y a également des impôts provinciaux spé-
ciaux sur les compagnies d'assurance, les indus-
tries primaires et le transfert des valeurs mobilières. 

Toutes les provinces perçoivent une taxe de 
2% sur le revenu des primes des compagnies 
d'assurance provenant de leur activité dans la 
province. 

Les provinces imposent des taxes spéciales 
sur certaines industries primaires. L'impôt sur le 
revenu des exploitations minières et forestières 
s'ajoute aux recettes de toutes les provinces prove-
nant de loyers, redevances, droits de coupe et 
autres frais imposés à divers taux sur les réserves 
minières et forestières. Neuf des 10 provinces per-
çoivent une taxe ou redevance sur le revenu des 
sociétés d'exploitation minière. 

Les provinces de la Colombie-Britannique et 
du Québec perçoivent un impôt sur le revenu des 
exploitations forestières, propriétés de particuliers, 
d'associés, d'associations ou de corporations. Le 
taux, au Québec, est de 10% et, en Colombie-
Britannique, de 15% sur le revenu net qui dépasse 
$10 000. Si le revenu est de $10 000 ou moins pour 
une année complète, il n'y a pas d'impôt sur 
l'exploitation. Au Québec, le tiers est déductible de 
l'impôt provincial. Les deux-tiers de la taxe provin-
ciale sont déductibles de l'impôt fédéral sur le 
revenu dans les deux provinces. 

L'impôt frappe aussi les ressources de pétrole 
et de gaz en Ontario, au Québec et en Alberta. Le 
capital versé des compagnies de téléphone est 
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imposable au Québec. 
Un droit sur le transfert des valeurs mobiliè-

res est perçu à l'occasion de tout changement de 
propriété d'une action ou d'une obligation quelcon-
que (par vente, accord de vente, transfert ou 
cession) effectué en Ontario et au Québec. Ces 
droits sont imposés au vendeur et sont recueillis 
par les bourses des valeurs, les vendeurs d'obliga- 

tions, les agents de transfert, les sociétés de fiducie 
et les banques qui participent au changement de 
propriété. Ces droits ne s'appliquent pas aux obli-
gations émises ou garanties par le gouvernement 
fédéral, les provinces, les corporations municipales 
et les commissions scolaires dans les provinces 
respectives. 

AUTRES IMPOSITIONS SUR LES CORPORATIONS 

Régime de pensions du Canada et 
Régime de rentes du Québec 

Le Régime de pensions du Canada est un 
programme gouvernemental obligatoire qui donne 
à chaque cotisant le droit de recevoir une pension, 
en fonction de ses revenus jusqu'à une certaine 
limite. Cet avantage progressif s'ajoute à la pension 
universelle de sécurité de la vieillesse, payée à 
même les revenus fiscaux. Il s'applique à l'ensem-
ble du pays, sauf au Québec, où un Régime de 
rentes similaire et administré par le gouvernement 
de la province.Les deux régimes offrent des alloca-
tions aux invalides et aux survivants. La contri-
bution maximum d'un employé, en 1978 est de 
$169.20. L'employeur verse une cotisation égale à 
celle de l'employé. 

Assurance-chômage 
Il existe au Canada un programme national 

d'assurance-chômage. Il offre désormais des pres-
tations aux personnes admissibles qui sont tempo-
rairement sans travail, y compris les personnes 
incapables de travailler pour des raisons de mala-
die, d'infirmité ou de grossesse. Le programme est 
appliqué par une commission fédérale nommée à 
cet effet. Il est généralement financé par les coti-
sations des employés et des employeurs. Cepen-
dant, lorsque le taux national de chômage dépasse 
le niveau calculé d'après les taux nationaux de 
chômage, ou lorsque, dans certains cas, le taux 
régional de chômage est supérieur au taux natio-
nal, le gouvernement fédéral assume les frais qui 
découlent de ces circonstances. En 1978, le mon-
tant de la cotisation d'un employé est calculé au 
taux de 1.5% du revenu hebdomadaire assurable, 
jusqu'au maximum de $3.60 par semaine. La  

contribution patronale pour un employé est 
généralement de 1.4 fois celle de l'employé. Les 
taux de cotisation de l'employé et du patron 
peuvent être abaissés si l'employeur offre à ses 
employés un plan d'assurance contre la maladie et 
l'invalidité, conforme à des normes précises. 

Étant donné que les barèmes de cotisation 
sont révisés chaque année, les employeurs feraient 
bien d'obtenir les renseignements les plus récents 
de Revenu Canada. 

Indemnisation pour les accidents du travail 
Des lois en vigueur dans toutes les provinces 

prévoient l'indemnisation des ouvriers pour les 
blessures subies à la suite d'un accident du travail. 
En général, ces lois provinciales ont créé des 
caisses d'indemnisation administrées par un con-
seil et à laquelle les employeurs sont tenus de 
verser des contributions en proportion des dan-
gers inhérents à chaque industrie. 

Impôts divers 
Les corporations doivent aussi tenir compte 

d'autres impôts divers comme l'impôt retenu sur 
les intérêts (sauf quand ceux-ci sont gagnés à la 
suite de certaines formes d'émissions d'emprunts) 
et les dividendes payés à des non résidants, les 
taxes de vente et d'accise et les droits de douane. 
Le premier est traité dans une section spéciale de 
cette brochure, tandis que les trois autres sont 
exposés dans d'autres publications de la série 
L'exploitation d'une entreprise au Canada. Les 
sociétés ayant des liaisons étrangères font l'objet 
d'une étude séparée dans cette brochure, en raison 
de la variété des ententes particulières. 

IMPÔT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 

Impôt- fédéral 
Toute personne résidant au Canada à 

n'importe quelle époque de l'année est tenue de  
payer l'impôt fédéral sur le revenu des particuliers, 
sur son revenu de toutes provenances à l'intérieur 
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ou à l'extérieur du Canada. La résidence est une 
question de fait, mais toute personne qui demeure 
au Canada pendant 183 jours ou plus dans le 
courant d'une année est considérée comme 
résidant pour cette année-là. Des règles spéciales, 
qui sont exposées plus loin, s'appliquent à ceux qui 
demeurent à l'étranger durant une partie de 
l'année. Le revenu comprend le revenu d'une 
entreprise, les traitements et salaires, les divi-
dendes, les honoraires d'administrateurs, les inté-
rêts reçus sur des paiements d'annuités, les inté-
rêts, les pensions alimentaires, les revenus de 
succession, les paiements reçus pour l'usage de 
biens meubles et immeubles, la moitié des gains en 
capital, les prestations reçues au titre de certains 
régimes d'assurance-revenu, les allocations pour la 
formation des adultes, les prestations d'assurance-
chômage, les contributions versées au bénéfice 
d'un employé à un régime public d'assurance-
maladie, et les bourses d'études, de recherche et 
d'entretien de plus de $500. 

Un contribuable non constitué en société qui 
exploite une entreprise a, en règle générale, le droit 
de déduire les mêmes genres de dépenses qu'une 
société, c'est-à-dire, celles qui sont effectuées pour 
gagner un revenu. Les autres déductions permises 
lorsqu'un contribuable fait le calcul de son revenu 
sont les cotisations syndicales ou professionnelles, 
les frais de déménagement, les frais de garde 
d'enfants, les frais professionnels et les cotisations 
aux régimes d'épargne-retraite enregistrés, aux 
régimes de pensions enregistrés, et aux régimes 
d'épargne-logement enregistrés. Un étudiant peut 
déduire ses frais de scolarité pour des cours recon-
nus aboutissant à un diplôme universitaire ou à un 
certificat d'école secondaire ou pour des cours 
semblables de formation professionnelle suivis 
dans le but d'améliorer ses aptitudes à l'emploi ou 
au commerce. La déduction générale permise au 
chapitre des frais professionnels est de 3% du 
revenu d'une charge ou d'un emploi, sans dépasser 
$250 par an. Aucun reçu n'est exigé. La déduction 
des frais professionnels est interdite aux vendeurs, 
qui ont le droit de déduire les frais engagés pour 
gagner leur commission jusqu'à un montant égal à 
celui de leur commission. Les travailleurs employés 
loin de leur domicile peuvent exclure de leurs 
revenus les sommes qu'ils reçoivent de leurs em-
ployeurs pour couvrir leurs frais divers, notam-
ment leurs frais de transport et d'hébergement. Les 
frais de garde d'enfants sont déductibles jusqu'à 
concurrence de $1 000 par enfant de moins de 14 
ans, de $4000 par famille, et des deux tiers du 
revenu gagné par le contribuable. 

Un employé qui contribue à un régime de 
pension, au cours d'une année d'imposition, peut  

déduire jusqu'à $3 500 au titre de ses contributions 
à un régime de pensions reconnu. Il peut aussi 
déduire ses contributions à un régime d'épargne-
retraite enregistré jusqu'à concurrence d'un mon-
tant qui, lorsqu'ajouta à ses contributions au régi-
me de pensions, ne dépasse pas $3 500 ou 20% du 
revenu gagné. Les particuliers qui ne contribuent 
pas à un régime de pensions reconnu peuvent 
déduire $4 000 ou 20% de leur revenu gagné pour 
des contributions à un régime d'épargne-retraite 
enregistré. Un contribuable peut aussi déduire ses 
contributions, jusqu'à concurrence de $1 000 par 
année d'imposition ou d'un total cumulatif de 
$10 000 au cours de sa vie, à un régime d'épargne-
logement enregistré s'il n'est pas propriétaire d'une 
maison. 

Un certain nombre d'exemptions personnel-
les et d'autres déductions sont permises dans le 
calcul du revenu imposable. En 1973, on a mis en 
vigueur un système d'indexation. En vertu de ce 
système, les exemptions personnelles et les paliers 
d'imposition sont rajustés tous les ans en fonction 
du coût de la vie. Ainsi, si l'augmentation du revenu 
d'un contribuable pendant une année d'imposition 
ne reflète que la hausse du coût de la vie au cours 
d'une période déterminée, ce contribuable paiera 
la même proportion de son revenu en impôts après 
l'augmentation de son revenu. 

Depuis 1975, le contribuable peut, au moment 
du calcul de son revenu imposable, déduire jusqu'à 
$1 000 de revenu provenant d'intérêts. Pour 1976 
et les années suivantes d'imposition, il pourra 
déduire aussi le revenu provenant de dividendes 
pourvu que ce revenu, lorsqu'ajouté à celui prove-
nant d'intérêts, ne dépasse pas $1 000. Depuis 
1977, la déduction a été élargie de façon à inclure 
les gains en capital imposables provenant d'intérêts 
et les dividendes majorés jusqu'à concurrence du 
$1 000.00 admissible. Il peut aussi déduire jusqu'à 
$1 000 de "revenu de pension admissible". Il s'agit 
en général, d'un revenu provenant d'un régime de 
pensions ou d'une caisse de retraite. Quant au 
contribuable âgé de 65 ans ou plus, il peut réclamer 
sa déduction de $1 000 au compte des pensions à 
l'égard de l'ensemble de son revenu provenant de 
régimes de pensions privés, y compris les paie-
ments d'un régime d'épargne-retraite enregistré ou 
d'un régime de participation différée aux bénéfices. 
Dans la mesure où un contribuable ne peut pas 
réclamer sa déduction de revenu provenant d'inté-
rêts et dividendes ou de régimes de pensions, elle 
peut être mise au nom de son conjoint. 

Parmi les autres déductions permises lors du 
calcul du revenu imposable, il y a l'allocation de 
subsistance de $50 par mois que les étudiants, leurs 
parents ou leur conjoint peuvent réclamer pour 
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chaque mois d'inscription à plein temps dans une 
institution supérieure, y compris les universités, les 
collèges et les écoles professionnelles. Au lieu de 
réclamer une déduction pour des dons de charité 
et des frais médicaux, un particulier peut déduire 
une somme forfaitaire de $100. Les déductions 
pour les dons de charité ne peuvent pas dépasser 
20% du revenu. Seuls les frais médicaux en sus de 
3% du revenu sont déductibles. 

Deux formules d'étalement du revenu sont 
offertes aux contribuables. La première est la 
formule d'étalement général, qui s'applique chaque 
année depuis 1973. Revenu Canada fait les calculs 
automatiquement lorsque la déclaration d'impôt 
révèle un revenu dépassant de 10% celui de l'année 
précédente et de 20% le revenu moyen des quatre 
années précédentes. La seconde formule est celle 
de l'étalement sur les années suivantes, qui permet 
au contribuable de répartir sur les années futures 
les rentrées exceptionnelles en une somme globale 
grâce à l'achat de rentes immédiates appelées 
"rentes à versements invariables". Les rentrées 
exceptionnelles sont déductibles immédiatement, 
mais les versements de la rente sont imposables 
l'année même où le contribuable les reçoit. 

Le montant restant après déduction de la 
totalité des exemptions et des déductions du reve-
vu représente le revenu imposable du con-
tribuable. 

L'impôt sur les salaires est retenu par l'em-
ployeur au taux indiqué dans les tableaux de 
déduction. Le total ainsi déduit au cours d'une 
période d'un an devrait représenter presque la 
totalité de l'impôt exigible au 30 avril de l'année 
suivante. Le solde à payer ou à recevoir est calculé 
lors de la présentation de la déclaration pour 
l'année. Les contribuables recevant plus de 25% de 
leur revenu non imposable à la source doivent 
payer leur impôt par versements trimestriels. 

Le montant de l'impôt est déterminé d'après 
un barème progressif d'imposition du revenu. Ce 
barème va, en 1978 de 6% pour la première tranche 
de $761 de revenu imposable à 43% pour les 
revenus imposables supérieurs à $91 620. 

Actuellement, un dégrèvement de l'impôt fé-
déral prévoit une réduction de 9% sur l'impôt 
fédéral de base, avec un minimum de $200 et un 
maximum de $500. 

Impôt provincial 
Toutes les provinces lèvent un impôt sur le 

revenu des particuliers qui résident sur leur terri-
toire ou qui y gagnent un revenu grâce à l'exploi-
tation d'une entreprise. Les revenus de placements 
et les salaires ou traitements sont affectés à la 
province où le contribuable demeurait le dernier 
jour de l'année civile ou le dernier jour de résidence  

au Canada. Lorsque des non-résidants sont em-
ployés au Canada ou y exploitent une entreprise, 
leur revenu est affecté, aux fins d'impôt provincial, 
à la province où ils ont été employés ou ont exploité 
une entreprise. Les règlements de l'impôt fédéral 
sur le revenu précisent la répartition du revenu 
entre les ,provinces lorsque des particuliers ga-
gnent un revenu de l'exploitation d'une entreprise 
dans plus d'une province. 

Dans toutes les provinces, sauf au Québec, 
l'administration et la perception de l'impôt provin-
cial sur le revenu des particuliers relèvent du 
gouvernement fédéral. Dans ces neuf provinces, 
l'impôt provincial sur le revenu correspond à un 

certain pourcentage de l'impôt fédéral, qui peut 
varier d'une année à l'autre. Actuellement, les taux 
provinciaux se situent de 30 à 40%. 

Le Québec applique et perçoit son impôt sur le 
revenu des particuliers. Un particulier qui gagne 
des revenus dans cette province peut déduire 
16.5% de son impôt fédéral applicable à ce revenu. 
Cet abattement d'impôt s'explique par le fait que le 
Québec finance entièrement certains programmes 
qui sont partiellement financés par le gouverne-
ment fédéral dans d'autres provinces. 

Les particuliers qui résident au Yukon ou qui 
habitent outre frontière mais sont considérés com-
me résidants du Canada aux fins de l'impôt (com-
me les fonctionnaires affectés à l'étranger) doivent 
payer un impôt supplémentaire de 43% de leur 
impôt normalement exigible. Cet impôt est censé 
correspondre approximativement à l'impôt sur le 
revenu que les provinces exigent de leurs 
résidants. 

Sociétés de personnes 
Les sociétés de personnes ne sont pas impo-

sées en tant qu'entités distinctes. Les personnes 
doivent payer leur impôt sur leur part du revenu de 
la société comme si elles avaient reçu personnelle-
ment le revenu. Le calcul du revenu se fait cepen-
dant au niveau de la société même qui peut déduire 
des amortissements. Il existe des règles spéciales 
relatives à l'impôt sur les gains en capital dans ces 
sortes de sociétés. 

Dégrèvement pour dividendes 
Un particulier qui reçoit des dividendes impo-

sables d'une société canadienne a droit à un dégrè-
vement pour dividendes. Il doit augmenter le mon-
tant des dividendes de la moitié et prendre 25% de 
ce chiffre pour déterminer le crédit autorisé. Par 
exemple, le dégrèvement pour des dividendes de 
$400 est 25% de $600, soit $150. En calculant 
l'impôt, le particulier doit cependant inscrire le 
chiffre de $600 dans la colonne de ses revenus, et 
non pas seulement $300. 
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Dégrèvement pour impôts étrangers 
Les résidants du Canada sont généralement 

assujettis à l'impôt sur leur revenu de toute prove-
nance, alors même qu'une partie de ce revenu peut 
être déjà imposé dans un autre pays. Pour éviter la 
double imposition du revenu étranger, des dispo-
sitions de dégrèvement pour impôts étrangers 
permettent de neutraliser l'impôt canadien qui 
serait normalement exigible sur le revenu prove-
nant de l'extérieur. Les impôts étrangers payés sur  

les revenus provenant d'une entreprise dirigée par 
un contribuable dans un pays étranger et qui 
dépassent le dégrèvement pour impôts étrangers, 
peuvent être étalés sur cinq ans. À partir de 1976, le 
dégrèvement pour impôts étrangers applicable 
aux revenus de placement des particuliers (autres 
que les revenus d'investissements immobiliers) est 
limité à 15%; tout montant d'impôt étranger excé-
dant ce chiffre sera déductible à titre de dépense. 

AUTRES PERCEPTIONS SUR LES PARTICULIERS 

Régime de pensions du Canada et 
Régime de rentes du Québec 

Comme on l'a expliqué précédemment, les 
employés versent pour ces régimes une contri-
bution proportionnelle à leurs gains, jusqu'à un 
maximum de $169.20 en 1978. Les personnes 
travaillant à leur compte paient deux fois cette 
somme. 

Assurance-chômage 
La plupart des employés sont protégés par 

l'assurance-chômage. Elle est décrite précédem-
ment dans la brochure. La contribution maximum 
des employés en 1978 est de $3.60 par semaine. Le 
barème des cotisations est susceptible d'être révisé 
chaque année. 

Assurance-hospitalisation 
Chacune des 10 provinces possède un régime 

d'assurance-hospitalisation. Dans toutes les pro-
vinces le programme est une entreprise conjointe 
fédérale-provinciale dans laquelle près de la moitié 
des frais d'hospitalisation des patients qui contri-
buent au régime sont assumés par le gouverne-
ment fédéral, et le reste par la province. (Au 

Québec, le gouvernement fédéral assume une 
part des frais en réduisant l'impôt sur le revenu des 
particuliers et en versant des paiements d'appoint 
en espèces). Certaines provinces financent leur 
part des frais du programme par un impôt et 
d'autres provinces exigent que l'on déduise une 
cotisation mensuelle des salaires et traitements de 
leurs résidants. Dans ces dernières provinces, les 
personnes travaillant à leur compte doivent payer 
directement leurs cotisations si elles désirent adhé-
rer au régime. Dans certaines provinces, le produit 
de la taxe de vente au détail est consacré entière-
ment ou partiellement au programme d'assurance-
hospitalisation. 

Assurance-maladie 
Un régime national d'assurance-maladie fai-

sant appel à la participation conjointe des gouver-
nements fédéral et provinciaux est en vigueur dans 
toutes les provinces. Comme dans le cas de l'assu-
rance-hospitalisation, ce programme est fondé sur 
une formule de participation au coût. Dans certai-
nes provinces, des cotisations sont exigées à ce 
titre, alors que dans d'autres la participation de la 
province est financée par des impôts. 

GAINS EN CAPITAL 

La loi adoptée en 1971 prévoit que la moitié des 
gains en capital doit être incluse dans le revenu et 
imposée au taux ordinaire de l'impôt sur le revenu 
des particuliers ou de l'impôt sur le bénéfice des 
corporations. Les contribuables peuvent déduire la 
moitié de leurs pertes en capital de la moitié de 
leurs gains en capital; les particuliers peuvent aussi 
déduire leurs pertes en capital de leurs autres 
revenus, jusqu'à concurrence de $2000. Les dé-
ductions peuvent être imputées sur l'année cou-
rante, l'année précédente ou les années suivantes, 
jusqu'à ce que les pertes aient été complètement 

amorties. Les gains sont imposables et les pertes 
déductibles, lorsqu'un contribuable vend un bien, 
fait don d'un bien ou vient à décéder, sauf si le don 
ou le legs sont transmis au conjoint, en quel cas le 
gain ou la perte ne sont pas calculés tant que le 
conjoint n'a pas disposé du bien en question. 

Tout gain réalisé par un contribuable sur la 
vente de sa résidence principale et d'un terrain 
environnant d'au plus un acre sera exempté. Au-
cun gain réalisé sur un bien personnel ne sera 
imposé à moins que le prix de vente ne soit 
supérieur à $1 000. 
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Il existe des règles spéciales pour les gains 
réalisés sur des biens possédés au moment de 
l'entrée en vigueur du système, ainsi que pour 
l'ajournement des gains en cas de destruction ou 
d'expropriation, de vente de biens à une corpora-
tion contrôlée et de certaines réorganisations de 
sociétés. Il existe aussi des règles spéciales concer-
nant les gains et pertes en capital que réalisent les 
personnes non résidantes lors de la vente de biens  

désignés comme "propriété canadienne impo-
sable". 

L'impôt fédéral sur les biens transmis par 
décès et les dons ne s'applique pas aux biens des 
personnes décédées, ou aux dons remis, après 
1971. Des droits de succession et des impôts sur les 
dons, généralement uniformes, sont perçus par 
trois provinces (Québec, Ontario et Manitoba). 

IMPOSITION DES SOCIÉTÉS NON RÉSIDANTES 

Filiales canadiennes de sociétés étrangères 
Lorsqu'une société non-résidante exerce son 

activité au Canada par l'entremise d'une filiale 
établie au Canada, celle-ci est assujettie au même 
traitement que toute autre société canadienne 
résidante. Le revenu total de la filiale, réalisé au 
Canada ou à l'étranger, est assujetti à l'impôt sur le 
revenu au Canada. La filiale peut réclamer un 
dégrèvement pour les impôts payés à un gouver-
nement étranger comme toute autre société cana-
dienne résidante. 

Les méthodes de calcul du revenu et des 
déductions sont les mêmes que celles qui sont 
indiquées dans la section consacrée à l'impôt sur le 
revenu des corporations, et les taux d'imposition 
sont les mêmes que pour toute autre société 
résidant au Canada, si ce n'est que les stimulants 
accordés aux petites entreprises ne sont pas of-
ferts aux corporations sous contrôle étranger. En 
général, les transactions entre les sociétés étran-
gères et les filiales canadiennes doivent s'effectuer 
comme si les sociétés n'avaient aucune relation 
commune. 

Succursales canadiennes de 
sociétés étrangères 

Les transactions considérées comme décou-
lant de l'exploitation d'une entreprise au Canada 
assujettissent une société non résidante à l'impôt 
canadien sur les bénéfices provenant de ces tran-
sactions. 

Une société non résidante qui exploite une 
entreprise au Canada est soumise à l'impôt fédéral 
sur le revenu au même titre qu'une société cana-
dienne, mais il y a une différence fondamentale: elle 
n'est tenue de payer l'impôt que sur la partie de ses 
revenus réalisée au Canada, alors que la totalité du 
revenu de la société résidante, de toute prove-
nance au Canada et à l'étranger, est imposable. 

Le "revenu réalisé au Canada" est en principe 
établi sur la base de comptes distincts, tenus pour 
la partie canadienne des affaires exploitées par la  

société étrangère. Ordinairement, si la comptabi-
lité de la succursale est tenue de manière à faire 
ressortir exactement les revenus, les autorités 
fédérales du fisc accepteront cette comptabilité 
pour déterminer le revenu imposable sous le régi-
me de la loi canadienne. Le ministère du Revenu 
national peut toutefois rectifier les comptes pré-
sentés, afin de corriger les erreurs et omissions ou 
porter au chiffre courant les prix ou rémunérations 
inscrits dans les livres, dans le cas de transactions 
entre personnes sans lien de dépendance. 

Les gains en capital imposables et les pertes en 
capital déductibles, résultant de la vente de biens 
désignés comme "propriété canadienne imposa-
ble" sont compris dans le calcul du revenu d'une 
société non résidante qui exerce son activité au 
Canada. La "propriété canadienne imposable" est 
définie à cette fin dans la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

Les déductions permises dans le calcul du 
revenu imposable sont presque les mêmes pour 
une société non résidante exerçant son activité au 
Canada que pour une société canadienne rési-
dante, à une exception près: en effet, les divi-
dendes reçus de sociétés canadiennes par une 
société non résidante ne sont généralement pas 
déductibles du revenu. 

Le revenu imposable réalisé au Canada par 
une société non résidante est assujetti au même 
taux d'impôt que celui des sociétés canadiennes 
résidantes, sauf que le stimulant aux petites entre-
prises ne s'applique pas. De plus, les bénéfices 
restant après déduction des impôts fédéral et 
provincial, ainsi que des allégements pour de nou-
veaux investissements et des fonds de réserve au 
Canada, sont assujettis à un impôt spécial de 25%. 
Le taux d'imposition peut être réduit par un traité. 
Cet impôt tend à harmoniser le traitement des 
sociétés non canadiennes exerçant une activité au 
Canada par l'intermédiaire d'une succursale et 
celui des sociétés qui exploitent une entreprise par 
l'intermédiaire d'une filiale. 
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Deux autres questions sont susceptibles d'in-
téresser les sociétés étrangères exerçant une acti-
vité au Canada. Il s'agit tout d'abord de la définition 
du terme "entreprise", et de la définition étendue 
de l'expression "exercer une activité au Canada", 
et en second lieu, des répercussions qu'entraînent 
les conventions de double imposition. 

Le Loi de l'impôt sur le revenu prévoit que le 
terme "entreprise" comprend "une profession, un 
métier, un commerce, une fabrication ou une 
activité de quelque genre que ce soit et comprend 
une initiative ou affaire d'un caractère commercial 
mais ne comprend pas une charge ou un emploi". 

L'expression "exercer une activité au Cana-
da" est définie en ces termes: "lorsque, dans une 
année d'imposition, une personne non résidante a 
— (a) produit, cultivé, miné, créé, manufacturé, 
fabriqué, amélioré, empaqueté, conservé ou con-
struit, en totalité ou en partie, quoi que ce soit au 
Canada, qu'elle l'ait ou non exporté sans le vendre 
avant l'exportation, ou (b) sollicité des commandes 
ou offert en vente quoi que ce soit au Canada par 
l'entremise d'un mandataire ou préposé, que le 
contrat ou l'opération ait dû être parachevé au 
Canada ou hors du Canada, ou en partie au 
Canada et en partie hors du Canada, elle est 
censée, pour l'application de la présente loi, avoir 
exercé des affaires au Canada pendant l'année". 

Le Canada a signé des conventions sur la 
double imposition avec l'Australie, la Belgique, la 
Grande-Bretagne, le Danemark, la République  

dominicaine, la Finlande, la France, l'Allemagne 
(RFA), l'Irlande, Israël, la Jamaïque, le Japon, les 
Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Pa-
kistan, les Philippines, l'Afrique du Sud, la Suède, la 
Suisse, Singapour, Trinidad et Tobago et les États-
Unis. Aux termes de ces conventions, une entre-
prise de l'un des pays contractants n'est soumise à 
l'impôt de l'autre pays que pour la partie de ses 
bénéfices industriels commerciaux provenant de 
son établissement permanent dans ce dernier pays. 
"Établissement permanent" peut comprendre une 
mine ou un autre lieu d'extraction des richesses 
naturelles, une succursale, un bureau, une usine, 
un atelier et une agence et autres locaux d'exploi-
tation fixes, mais ne comprend pas les filiales. 

Lorsqu'une entreprise d'un des pays ayant 
signé la convention exerce son activité au Canada 
par l'entremise d'un agent établi au Canada ou d'un 
agent qui est autorisé à conclure des contrats pour 
le compte de son employeur ou commettant, la 
convention généralement prévoit qu'elle est cen-
sée avoir un établissement permanent au Canada. 
Elle est, de ce fait, assujettie à l'impôt canadien. 
Toutefois, le fait qu'une entreprise d'un pays con-
tractant entretienne des relations d'affaires au 
Canada par l'entremise d'un délégué, d'un courtier 
ou de tout autre agent indépendant, ou qu'elle ait 
au Canada un bureau servant seulement à l'achat 
de marchandises, ne signifie pas que la société non 
résidante possède un établissement permanent au 
Canada. 

IMPOSITION DES PERSONNES NON RÉSIDANTES 

Aux fins de l'impôt, les personnes non résidantes 
peuvent être classées de façon générale en quatre 
catégories principales: 1) les personnes non rési-
dantes qui exploitent une entreprise au Canada, 2) 
les personnes non résidantes qui travaillent au 
Canada, 3) les personnes non résidantes qui ont 
vendu une propriété canadienne imposable, et 4) 
les personnes non résidantes qui reçoivent un 
revenu d'autres sources canadiennes. 

Exploitation d'une entreprise au Canada 
Un contribuable non résidant, autre qu'une 

corporation, est assujetti à l'impôt canadien sur le 
revenu pour l'activité qu'il exerce au Canada. Le 
revenu imposable réalisé au Canada par un asso-
cié ou un propriétaire unique non résidant est 
considéré comme constituant la partie de son 
revenu annuel qui peut raisonnablement être attri-
buée à son exploitation au Canada, moins les  

déductions appropriées. 
Une personne non résidante employée au 

Canada ou y exploitant une entreprise, soit à titre 
de propriétaire exclusif, soit à titre d'associé d'une 
société de personnes, est assujettie à l'impôt aux 
taux progressifs sur la seule partie de son revenu 
imposable attribuable à son emploi ou à son entre-
prise au Canada et sur tous gains en capital 
imposables provenant de la vente de "propriétés 
canadiennes imposables". Si cette personne reçoit 
un revenu de placement au Canada, indépendant 
de son exploitation au Canada, ce revenu n'est pas 
ajouté à celui provenant de son emploi ou de son 
exploitation, mais il est soumis à la retenue d'impôt 
prévue pour les non résidants, dans une partie 
distincte de la loi. (Cette même règle s'applique aux 
sociétés commerciales non résidantes exerçant 
leur activité au Canada.) 
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Emploi au Canada 
Une personne qui "a demeuré au Canada au 

cours d'une année d'imposition pendant une pé-
riode ou des périodes dont l'ensemble est de 183 
jours ou plus" est considérée comme résidant au 
Canada. Elle est soumise à l'impôt sur ses revenus 
de toutes provenances, au Canada et à l'étranger. 
Un dégrèvement lui est accordé pour l'impôt versé 
à un gouvernement étranger sur le revenu gagné 
dans cet autre pays. 

Un non résidant qui travaille au Canada est 
assujetti à l'impôt canadien sur la partie de son 
revenu encaissée pour un travail fait au Canada. 
Ce revenu est imposable de la même manière que 
le revenu des résidants canadiens. Le non résidant 
peut déduire une partie proportionnelle de ses 
exemptions personnelles pour une année entière. 

Cette obligation fiscale n'est cependant pas 
générale. En effet, on trouve des exceptions dans 
les conventions de double imposition conclues par 
le Canada avec de nombreux pays. 

Aux termes de ces conventions, dans certains 
cas, le revenu d'un employé résidant temporaire-
ment au Canada n'est pas soumis à l'impôt cana-
dien sur le revenu. Revenu Canada exige toutefois 
la preuve du droit à l'exemption avant d'accorder la 
permission de ne pas déduire l'impôt à la source. 
L'employeur est tenu, à moins d'une permission 
spéciale, d'effectuer les déductions autorisées sur 
une base mensuelle et de les remettre au Receveur 
général du Canada. L'impôt déduit à la source et 
remis au fisc par l'employeur est remboursé à 
l'employé lorsqu'il a prouvé qu'il a droit à 
l'exemption. 

Gains en capital imposables 
Le revenu imposable d'une personne non 

résidante aux fins de la fiscalité canadienne com-
prend les gains en capital imposables moins les 
pertes en capital admissibles (la moitié des gains en 
capital ou la moitié des pertes en capital) réalisés 
sur la vente d'une "propriété canadienne imposa-
ble". L'expression "propriété canadienne impo-
sable" est définie dans la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

Le revenu imposable provenant de cette sour-
ce est assujetti aux taux progressifs ordinaires de 
l'impôt canadien sur le revenu. Il existe des dispo-
sitions de la Loi stipulant qu'une personne qui 
acquiert d'une personne non résidante des biens 
de ce genre, peut être tenue de retenir sur le prix 
d'achat, ou de verser certains montants au compte 
de cet impôt, si elle ne se conforme pas à la procé-
dure d'attestation disponible. 

La conclusion d'un traité international sur la 
fiscalité pourrait modifier ces dispositions. 

Encaissement d'un revenu d'autres sources 
canadiennes — Retenue fiscale 

Les sociétés ou particuliers résidant à l'étran-
ger qui reçoivent un revenu de sources canadien-
nes doivent payer, par retenue à la source, un 
impôt de 25% sur tout montant crédité à leur 
compte à titre de dividendes, d'intérêts, de revenus 
d'une fiducie ou d'une succession, de loyer, de 
pension alimentaire, de redevances ou de verse-
ments semblables, y compris les paiements a) pour 
l'usage de biens au Canada, b) à l'égard d'une 
invention utilisée au Canada, c) pour toute marque 
de commerce, concession, modèle ou autre chose 
utilisée au Canada, d) pour certains renseigne-
ments industriels, commerciaux ou scientifiques, 
e) pour certains services de caractère industriel, 
commercial et scientifique et f) pour les honoraires 
ou frais de gestion ou d'administration, selon la 
définition de la Loi de l'impôt sur le revenu. Les 
pensions et les versements similaires versés à des 
non résidants sont sujets à la retenue fiscale, au 
taux général. Les pensions de sécurité de la vieil-
lesse et les versements au Régime de pensions du 
Canada ou au Régime de rentes du Québec en sont 
exemptés. Un non résidant peut choisir de faire sa 
déclaration du revenu au Canada et de calculer, à 
des taux personnels progressifs, son impôt sur sa 
pension canadienne et ses autres revenus sembla-
bles, et obtenir ainsi le remboursement de l'excé-
dent d'impôt retenu, s'il y a lieu. 

Les intérêts des obligations émises ou garan-
ties par le gouvernement sont exemptés de la 
retenue fiscale si les valeurs ont été émises avant 
1983. Il y a une exemption spéciale pour les intérêts 
payables aux organismes de bienfaisance, fonds de 
pension et institutions semblables de l'étranger. 
Pour avoir droit à cette exemption, les personnes 
non résidantes doivent être exemptés de l'impôt 
par leur pays de résidence. Le taux de la retenue 
fiscale sur les dividendes versés par des corpora-
tions ayant le degré voulu d'appartenance cana-
dienne est de 5% inférieur au taux général de 
retenue. Pour de plus amples renseignements sur 
le "degré d'appartenance canadienne", voir l'ap-
pendice A. 

Jusqu'à 1976, les résidants canadiens faisant 
des paiements, de la façon décrite au premier 
alinéa de cette section-ci, à une société ou à un 
particulier non résidant devaient déduire 10 ou 
15%, selon le cas, de tout montant au moment du 
versement ou du crédit au bénéficiaire étranger. À 
partir de 1976, les taux correspondants seront de 
20 et 25%. Le montant ainsi déduit doit être remis 
au Receveur général du Canada. Lorsqu'un repré-
sentant d'une société ou d'un particulier non rési-
dant reçoit des paiements dont l'impôt n'a pas été 
retenu, il est tenu de faire cette déduction avant de 
remettre la somme à son commettant. 
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IMPÔTS ÉTRANGERS SUR LES REVENUS RÉALISÉS AU CANADA 

Nous avons mentionné les mesures de protection 
contre la double imposition comprises dans les 
conventions conclues par le Canada avec d'autres 
pays. Les lois fiscales de ces pays et de la plupart 
des autres pays contiennent aussi des dispositions 
susceptibles d'intéresser les investisseurs non rési-
dants. Bien que ces dispositions varient selon les 
pays, on peut dire d'une façon générale que les 
impôts canadiens sur les revenus réalisés par des 
investisseurs étrangers dans des sociétés cana-
diennes peuvent normalement être déduits, totale-
ment ou en partie, de l'impôt payable sur ce même 
revenu dans le pays de résidence de l'investisseur. 
Dans certains cas, les impôts canadiens peuvent 
être considérés comme une dépense déductible 
dans le calcul de l'impôt payable par l'investisseur 
dans son pays de résidence. 

Dans tous les cas, nous conseillons aux inves-
tisseurs de discuter la question de l'imposition des 
revenus réalisés à l'étranger avec les autorités 
fiscales de leur pays de résidence. 

Les intérêts des obligations émises ou garan-
ties par le gouvernement sont exemptés de la 
retenue fiscale si les valeurs ont été émises avant 
1983. Il y a une exemption spéciale pour les intérêts  

payables aux organismes de bienfaisance, fonds de 
pension et institutions semblables de l'étranger. 
Pour avoir droit à cette exemption, les personnes 
non résidantes doivent être exemptés de l'impôt 
par leurs pays de résidence. Le taux de la retenue 
fiscale sur les dividendes versés par des 
corporations ayant le degré voulu d'appartenance 
canadienne est de 5% inférieur au taux général de 
retenue. Pour de plus amples renseignements sur 
le "degré d'appartenance canadienne", voir 
l'appendice A. 

Jusqu'à 1976, les résidants canadiens faisant 
des paiements, de la façon décrite au premier 
alinéa de cette section-ci, à une société ou à un 
particulier non résidant devaient déduire 10 ou 
15%, selon le cas, de tout montant au moment du 
versement ou du crédit au bénéficiaire étranger. À 
partir de 1976, les taux correspondants seront de 
20 et 25%. Le montant ainsi déduit doit être remis 
au Receveur général du Canada. Lorsqu'un repré-
sentant d'une société ou d'un particulier non rési-
dant reçoit des paiements dont l'impôt n'a pas été 
retenu, il est tenu de faire cette déduction avant de 
remettre la somme à son commettant. 
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APPENDICE A 

DEGRÉ D'APPARTENANCE CANADIENNE 

Voici un résumé des conditions requises pour qu'une société puisse être 
considérée comme appartenant, dans une certaine mesure, à des Canadiens. 

1. La société doit être installée au Canada. 

2. (a) Au moins 25% de ses actions donnant droit de vote, doivent être 
émises et en circulation, et au moins 25% de son capital-actions 
doivent appartenir à des particuliers résidants au Canada ou à des 
sociétés contrôlées au Canada. 

OU 

(b) Une ou plusieurs catégories d'actions, donnant droit de vote, et 
une ou plusieurs catégories de valeurs à revenu variable, représen-
tant au moins 50% du capital en valeurs à revenu variable de la 
société, doivent être cotées en bourse au Canada et pas plus de 
75% du capital de la société, constitué par les valeurs à revenu 
variable, ni plus de 75% des actions donnant droit de vote ne 
doivent appartenir à l'étranger à une seule personne non résidante 
ou à des personnes liées à cette personne. 

3. Au moins 25% des administrateurs de la société doivent résider au 
Canada. 

Pour être considérée comme ayant un degré d'appartenance canadienne 
dans une année d'imposition déterminée, une société doit remplir les conditions 
précitées durant l'intégralité de toute période de soixante jours, comprise dans 
la période de cent vingt jours commençant soixante jours avant le premier jour 
de l'année. 
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